
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Base de calcul de la répartition initiale des 
voix entre les Membres exportateurs et 
importateurs pour l’année caféière 2018/19 
 

 
 
 
 
Contexte 
 
1. Le Directeur exécutif présente ses compliments aux Membres et a l’honneur de leur 
rappeler que, en vertu des dispositions du paragraphe 6) de l’Article 12 de l’Accord 
international de 2007 sur le Café, la répartition des voix est déterminée par le Conseil au 
début de chaque année caféière. 
 

2. Afin de permettre au Conseil de prendre une décision sur la répartition des voix de 
chaque catégorie de Membres pour l’année caféière 2018/19, il est nécessaire, 
conformément aux dispositions du paragraphe 3) et 4) de l’Article 12, de déterminer le 
volume moyen de leurs exportations de café vers toutes destinations (Membres 
exportateurs) ou de leurs importations de café, toutes sources confondues (Membres 
importateurs) pendant les quatre années civiles précédentes, soit de 2014 à 2017. Le tableau 
ci-joint a été préparé sur la base des renseignements que les Membres ont communiqués à 
l’Organisation jusqu’au 30 juin 2018. 
 

3. En l’absence d’objections de la part des Membres exportateurs et importateurs 
concernés, les chiffres figurant dans le tableau ci-joint serviront de base de calcul de la 
répartition des voix des Membres exportateurs et importateurs pour l’année caféière 
2018/19. Il serait apprécié que les Membres informent l’Organisation avant le 17 août 2018, 
au plus tard, de toute correction éventuelle à apporter à ces chiffres. 
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